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ABSTRACT :

L’enquête a pour objectif d’investiguer l’impact de la campagne « Sevrage tabagique de la femme enceinte et de son partenaire » développée par le FARES – VRGT. A cette fin, un membre du FARES s’est rendu dans l’ensemble des maternités de Bruxelles et de Wallonie ayant donné leur accord afin d’interviewer les jeunes accouchées. L’outil utilisé était le questionnaire. L’enquête a permis de faire une mise au point sur le comportement tabagique pendant la grossesse auprès de 413 femmes.14,8% de celles-ci ont continuer à fumer pendant leur grossesse et 36,8% des partenaires étaient fumeurs. Aux vus des résultats obtenus, il semble que la campagne a eu un certain impact. En effet, il semble que les professionnels de santé, en majorité, s’intéressent au comportement tabagique de leurs femmes enceintes et apportent des conseils la plupart du temps. Il semble également que les campagnes de communication via folders et  affiches ont été un moyen efficace pour faire connaître le programme. Mais il semble qu’il convient d’améliorer la communication sur les différents aspects du programme d’aide et de réfléchir à une plus grande accessibilité au programme. En effet, seulement une femme a participé, partiellement, au programme. Dans une perspective future, il semble qu’il serait également pertinent de réaliser une enquête analogue auprès des gynécologues afin d’éclaircir la situation quant au manque de relais aux femmes enceintes fumeuses du programme d’aide à l’arrêt. 

1. Introduction :

1.1. Descriptif de la campagne :

La campagne « Sevrage tabagique de la femme enceinte et de son partenaire » se définit par un ensemble de démarches soutenants l’Arrêté Royal du 17 septembre 2005 et développées par le FARES – VRGT. 

Il s’agit de la sensibilisation et mobilisation des professionnels de santé à la question du tabagisme chez la femme enceinte. Plusieurs interventions (telles que des séminaires, des formations, des campagnes de communication via folders et  affiches, etc.)visent à développer des collaborations entre les tabacologues et les professionnels de santé qui assurent les suivis de grossesse afin de créer un véritable réseau d’intervenants au profit de la prise en charge de la femme enceinte fumeuse. Il s’agit, entre autres, d’informer les professionnels de santé sur le programme de remboursement de huit consultations de tabacologie pour la femme fumeuse et son partenaire fumeur.

Il s’agit, également, de sensibiliser et mobiliser directement les femmes enceintes fumeuses par rapport à la question du tabagisme via une campagne de communication comprenant des affiches, des folders, un site internet spécifique reprenant une liste de tabacologues spécialisés. L’objectif est, ici également, de faire connaître le programme d’accompagnement au sevrage de huit consultations de tabacologie.

En résumé, les démarches de la campagne sont :

· sensibiliser le milieu professionnel périnatal à aborder la question du tabagisme avec la femme enceinte fumeuse (recueil d’informations, conseils, orientation vers des tabacologues, aides médicamenteuses, entretien motivationnel, stratégie des 5 A, etc.)

· sensibiliser la femme enceinte fumeuse au sevrage tabagique

· faire connaître le programme de remboursement de huit consultations chez un tabacologue pour la femme enceinte fumeuse et le partenaire fumeur.

1.2. Descriptif du programme :

Le programme d’aide à l’arrêt du tabac prévoit le remboursement  des consultations auprès de tabacologues reconnus (soit un remboursement de 120 euros). La femme enceinte doit commencer le suivi au plus tard trois mois avant la date d’accouchement et doit participer au minimum à huit consultations. La huitième consultation doit avoir lieu au plus tard six mois après l’accouchement. Les conditions sont les mêmes pour le partenaire fumeur. Néanmoins, il a la possibilité d’obtenir un remboursement de 55 euros pour des substituts nicotiniques et le bupropion. Celui-ci ne peut participer au programme que si sa femme est, elle-même, fumeuse. 

1.3. Contexte de l’enquête :

La campagne a été initiée et lancée en 2005. Après deux périodes successives de démarches (2005-2006 et 2006-2007), il nous a semblé pertinent d’évaluer le retentissement de cette campagne. En effet, afin de préparer au mieux la prochaine campagne pour 2007-2008, une mise au point s’avérait nécessaire. Dans un premiers temps, il convient d’évaluer l’impact de la campagne directement auprès des femmes séjournant en maternité. Lors d’une prochaine étude, il pourra être intéressant d’évaluer l’impact de la campagne auprès des professionnels de santé et des tabacologues. 

Le choix de l’enquête, via la passation de questionnaires aux jeunes accouchées, nous a semblé le moyen le plus objectif et adéquat afin de réaliser une analyse précise dans le domaine de la grossesse et du tabagisme.

2. Objectifs :

2.1. Objectif général :

L’enquête a pour objectif d’évaluer les retombées de la campagne. Elle cherche à faire une mise au point sur le comportement tabagique des femmes enceintes et de leur partenaire et à évaluer leur sensibilisation à la question du tabagisme pendant la grossesse. Elle cherche à évaluer leur connaissance par rapport au programme d’aide à l’arrêt du tabac et  leur participation au programme le cas échéant.

2.2.  Objectifs spécifiques :

Les cinq objectifs spécifiques de l’enquête sont :

· Investiguer le comportement tabagique des femmes enceintes (quantifier le nombre de non-fumeuses, ex-fumeuse, fumeuses actives, fumeuses en sevrage) ainsi que celui de leur partenaire. ( +- 4 questions) 

· Investiguer si les femmes enceintes sont soumises au tabagisme passif et à quelle  fréquence d’après elles ; investiguer si elles ont été informées sur les effets du tabagisme passif et par quel biais (2 questions)

· Investiguer si les femmes enceintes ont été questionnées sur leur comportement tabagique et si elles ont éventuellement été conseillées et aidées dans leur démarche d’arrêt par les professionnels de santé. (+- 7 questions)

· Investiguer si les femmes enceintes fumeuses ont eu connaissance du programme et par quels biais. (3 questions)

· Investiguer si les femmes enceintes fumeuses ( + partenaire fumeur) ont participé au programme et leur satisfaction par rapport aux critères de participation (+- 6 questions)

Tableau 1.1. Résumé des objectifs de l’enquête :







3. Méthodologie :

3.1.  Population :

La population de notre échantillon rassemble toutes les jeunes accouchées, à l’aveugle quant à leur statut tabagique, de toutes les maternités de la région bruxelloise et wallonne ayant renvoyé la feuille d’accord pour participer à l’enquête. 

Au niveau des critères d’exclusion, les femmes ayant accouchées la vieille pendant la nuit et celles ayant accouchées le jour-même n’ont pas été reprises dans notre échantillon. De plus, les femmes n’ayant pas une connaissance suffisante du français ont été exclues. 

Trente-trois maternités ont donné leur accord pour participer à l’enquête. 

Pour la province de Liège, il s’agit de la Clinique Reine Astrid (Malmédy), du CHC-Clinique Saint-Vincent (Rocourt) et Saint-Elisabeth (Heusy), CHR de la Citadelle (Liège),  CHU de Liège,  CH Peltzer-La Tourelle (Verviers), CHR de Huy.

Pour la province du Hainaut, il s’agit du CHR Hautes-Senne (Soignies), CH de Mouscron, du CHU Ambroise Paré (Mons), CH Notre-Dame et Reine Fabiola (Charleroi), Clinique Notre-Dame de Grâce (Gosselies), Clinique Notre-Dame de Tournai, CHR Clinique Saint-Joseph (Mons) et Hôpital de Warquignies, CH Hornu-Frameries.

Pour la province du Luxembourg, il s’agit du CH de l’Ardenne (Libramont),  Cliniques du Sud-Luxembourg (Arlon),  IFAC Hôpital Princesse Paola (Marche-en-Famenne).

Pour la province du Brabant-wallon, il s’agit de l’hôpital de Braine-l’Alleud-Waterloo et de la Clinique Saint-Pierre (Ottignies).

Pour la province de Namur, il s’agit de la Clinique et Maternité Sainte-Elisabeth (Namur), CHR de Namur, CH Saint-Vincent (Dinant).

Pour Bruxelles, il s’agit des Cliniques universitaires Saint-Luc, CHU Brugmann, Cliniques de l’Europe Saint-Michel et Sainte-Elisabeth, Clinique Edith Cavell, Hôpital Erasme, CHU Saint-Pierre, Hôpitaux Iris-Sud Etterbeek-Ixelles, Hôpital français.

L’enquête s’est déroulée dans 29 des 33 maternités ayant donné leur accord. En effet, pour des raisons pratiques, l’enquête n’a pas pu se faire dans 4 maternités (CHR Haute-Senne, IFAC Hôpital Princesse Paola, Cliniques universitaires Saint-Luc et CHR de Huy)

3.2. Procédure de recrutement et de passation
Concernant le recrutement, un envoi (comprenant un canevas du questionnaire, une lettre explicative ainsi qu’une feuille d’accord à renvoyer au FARES) a été réalisé à l’ensemble des maternités de Bruxelles et de Wallonie, soit  envois. 

Ensuite, un rendez-vous était fixé avec le responsable des maternités ayant accepté de participer à l’enquête. Par souci d’objectivité, il a semblé préférable que ce soit un membre du FARES qui se rende sur place pour interviewer les jeunes accouchées. 

Concernant la passation, un membre du FARES se rendait dans chaque chambre et après accord posait les questions du questionnaire qui variaient suivant le statut tabagique de la mère. 

Nous avons réalisé un pré test à l’hôpital Erasme, afin de s’assurer du bon déroulement de la passation.

3.3. Outil d’évaluation : 

L’outil d’évaluation utilisé dans cette enquête était le questionnaire. Par souci de clarté au moment de la passation, nous l’avons divisé en trois en fonction du statut tabagique.

Le volet non fumeuse était destiné aux mères n’ayant jamais fumé, c’est-à-dire ayant fumé moins de 100 cigarettes. Le volet fumeuse était destiné à celles ayant fumé durant la grossesse. Le volet ex-fumeuse était destiné à celles n’ayant pas fumé au moins durant tout le dernier trimestre de la grossesse après avoir fumé au moins 100 cigarettes pendant toute leur vie. Un exemplaire des trois volets se trouve en annexe.

Les questions se rapportaient au comportement tabagique de la femme pendant sa grossesse et à celle de son partenaire, au tabagisme passif, à la connaissance du programme d’aide, à la satisfaction par rapport au programme, aux informations fournies par les professionnels de santé.

Plusieurs questions étaient également destinées à recueillir des données sociodémographiques telles que l’âge, l’état civil, le niveau d’études, la situation professionnelle, le code postal. D’autres questions ont été destinées à recueillir des données sur le nombre d’enfants, le nombre de jours depuis l’accouchement et le type d’alimentation.

3.4. Méthode d’analyse des données :

Dans un premier temps, les données ont été encodées dans le programme Epi Data. Ensuite, l’analyse des résultats a été réalisée à l’aide d’un programme statistique (Epi Info 2000). Des analyses de fréquences et des comparaisons de proportions (chi carré) ont été réalisées afin d’investiguer  les objectifs fixés.

4. Résultats :

4.1. Données sociodémographiques :

Tableau 1.2. Données sociodémographiques :

	
	Fréquence  N


	Pourcentage (%)

	
	
	

	Age (n= 413)
	
	

	16>20 ans
	23
	5,6

	21>30 ans
	190
	46,0

	31>40 ans
	191
	46,2

	41>45 ans
	9
	2,2

	
	
	

	Etat civil (n= 413)
	
	

	Mariée ou cohabitante
	325
	78,7

	Célibataire
	76
	18,4

	Divorcée
	12
	2,9

	Veuve
	0
	0,0

	
	
	

	Situation professionnelle (n =  412)
	
	

	Employée
	217
	52,7

	Ouvrière
	29
	7,0

	Indépendante
	22
	5,3

	Sans emploi
	120
	29,0

	Autre
	24
	5,8

	
	
	

	Niveau d’études atteint (n = 408)
	
	

	Enseignement primaire
	11
	2,7

	Enseignement secondaire inférieur
	50
	1,.3

	Enseignement secondaire supérieur général
	73
	17,9

	Enseignement secondaire supérieur technique
	26
	6,4

	Enseignement secondaire supérieur professionnel
	40
	9,8

	Enseignement supérieur non-universitaire
	137
	33,6

	Enseignement supérieur universitaire
	71
	17,4

	
	
	

	Province domicile (n= 400)
	
	

	Brabant wallon
	38
	9,5

	Brabant flamand
	29
	7,3

	Bruxelles
	134
	33,5

	Flandres occidentales
	1
	0,2

	Hainaut
	71
	17 ,8

	Liège
	64
	16,0

	Luxembourg
	20
	5,0

	Namur
	43
	10,7

	
	
	


46% des femmes interviewées ont entre 21 et 30 ans et 46,2% des femmes ont entre 31 et 40 ans. En majorité, soit 78,7% d’entre elles, sont mariées ou cohabitantes et 52,7% ont un statut d’employé. 33,5% des femmes interviewées habitent à Bruxelles, 9,5% habitent dans le brabant wallon, 17,8% dans le Hainaut, 16% à Liège, 5% dans la province du Luxembourg et 10,7% dans la province de Namur.

Tableau 1.3. Données relatives à la maternité :

	
	Fréquence N


	Pourcentage (%)

	
	
	

	Nombre d’enfants (n = 413)
	
	

	Primipare
	198
	47,9

	Multipare 1 enfant(s)
	149
	36,1

	Multipare 2 
	44
	10,7

	Multipare 3 
	16
	3,9

	Multipare 4 et +
	6
	1,4

	
	
	

	Jours depuis l’accouchement (n = 413)
	
	

	1>5
	382
	92,6

	6>12
	28
	6,7

	13 et +
	3
	0,7

	
	
	

	Alimentation  (n = 412)
	
	

	Lait maternel
	321
	77,9

	Lait artificiel
	78
	18,9

	Combinaison des deux
	13
	3,2

	
	
	

	
	
	


47,9% des femmes sont primipares ; elles (92,6%) ont accouchées, en majorité, dans les 5 jours précédents l’interview et 77,9% allaitent leur enfant.       

4.2. Données relatives au tabagisme 

Pour rappel, notre premier objectif était d’investiguer le comportement tabagique des femmes enceintes, c’est-à-dire de quantifier le nombre de non-fumeuses, ex-fumeuses, fumeuses actives et fumeuses en sevrage, ainsi que celui de leur partenaire.

4.2.1. Femmes enceintes :

Tableau 1.4. Statut tabagique de la mère (n = 413):
	
	Fréquence N


	Pourcentage (%)

	
	
	

	Non-fumeuses

	259
	62,7

	Ex-fumeuses
	62
	15,0

	     Arrêt plusieurs années auparavant
	(50)
	(12,1)

	     Arrêt dans l’année précédent la grossesse
	(12)
	(2,9)

	Fumeuses
	61
	14,8

	Sevrage en cours de grossesse
	31
	7,5

	
	
	


14,8% des femmes fument et ont continué à fumer pendant leur grossesse ; 7,5% des femmes ont arrêté de fumer en cours de grossesse et 15% des femmes ont arrêté de fumer 

avant leur grossesse.

4.2.1.1. Fumeuses :

Tableau 1.5. Consommation quotidienne de cigarettes industrielles pendant la grossesse (n = 57):
	
	Fréquence N


	Pourcentage (%)

	
	
	

	Moins d’1 cigarette 
	1
	1,8

	Entre 1 et 5 cigarettes
	22
	38,6

	Entre 6 et 10 cigarettes
	19
	33,3

	Entre 11 et 15 cigarettes
	9
	15,8

	Entre 16 et 20 cigarettes
	4
	7,0

	Entre 21 et 25 cigarettes
	2
	3,5

	
	
	


La majorité des femmes enceintes fumeuses consomment des cigarettes industrielles. Cependant, 7 femmes ont rapporté consommer des cigarettes roulées.

Plus de la moitié des femmes fumeuses (59,6%) ont fumé plus de 5 cigarettes par jour pendant leur grossesse.   

Tableau 1.6.  Types d’essais par rapport à leur consommation pendant la grossesse (n = 59):
	
	Fréquence N


	Pourcentage (%)

	
	
	

	Essai arrêt complet sans substitution nicotinique
	11
	18,6

	Essai arrêt complet avec substitution nicotinique
	2
	3,4

	Essai diminution sans substitution nicotinique
	31
	52,5

	Essai diminution avec substitution nicotinique
	3
	5,1

	Essai pas plus de 10 cigarettes/ jour
	3
	5,1

	Essai pas plus de 5 cigarettes/ jour
	3
	5,1

	Consommation inchangée
	5
	8,5

	Autre
	1
	1,7

	
	
	


18,6% des fumeuses ont eu l’intention d’arrêter complètement sans néanmoins y arriver. Plus de la moitié des femmes fumeuses (52,5%) ont essayé de diminuer leur consommation de cigarette et 8,5% rapportent n’avoir rien essayé.

4.2.1.2.  Fumeuses en sevrage :

Tableau 1.7. Date d’arrêt de la consommation de tabac par rapport à la grossesse (n = 31):
	
	Fréquence N


	Pourcentage (%)

	
	
	

	Arrêt au cours du 1er trimestre
	24
	77,4

	Arrêt au cours du 2ème trimestre
	3
	9,7

	Arrêt au cours du 3ème trimestre
	4
	12,9

	
	
	


La majorité des femmes ayant arrêté en cours de grossesse (77,4%) ont arrêté au premier trimestre.  

Tableau 1.8. Méthodes d’arrêt  (n = 29):
	
	Fréquence N


	Pourcentage (%)

	
	
	

	Sans aide
	28
	96,5

	Avec substituts nicotiniques
	1
	3,5

	Avec d’autres produits d’aide
	0
	0,0

	
	
	


La quasi totalité des femmes ayant arrêté en cours de grossesse (96,5%) n’ont pris ni substituts nicotiniques, ni autres produits d’aide à l’arrêt.

4.2.2. Partenaires :

Tableau 1.9. Statut tabagique du partenaire (n = 404):
	
	Fréquence N


	Pourcentage (%)

	
	
	

	Non-fumeurs
	208
	51,5

	Ex-fumeurs
	48
	11,9

	Fumeurs
	147
	36,4

	Sevrage en cours de grossesse
	1
	0,2

	
	
	


Sur les 413 femmes, 9 femmes n’avaient pas de partenaire. 51,5% des partenaires n’ont jamais fumé ; 11,9% ont arrêté avant la grossesse et 36,4% sont fumeurs. 

39,5% des partenaires fumeurs (soit 58 fumeurs) ont essayé d’arrêter de fumer pendant la grossesse. Et sur ceux-ci, 12% (soit 7 fumeurs) ont recherché de l’aide à l’arrêt.

Tableau 1.10. Relation entre le statut tabagique du partenaire et celui de la mère (n = 404 ):
	
	
	Fréquence N (%)


	

	
	Non-fumeurs
	Ex-fumeurs + 

 En sevrage
	Fumeurs
	

	
	
	
	
	

	Non-fumeuses
	160 (62,4)
	30 (11,6)
	67 (26,0)
	257 (100)

	Ex-fumeuses + En Sevrage en cours de grossesse
	41 (46,0)
	15 (16, 9)
	33 (37, 1)
	89 (100)

	Fumeuses
	7 (12,1)
	4 (6,9)
	47 (81,0)
	58 (100)

	
	
	
	
	

	
	208
	49
	147
	404

	
	
	
	
	

	Chi-carré= 66,0977
	Degré de liberté= 4


	p-value= 0,00

	
	


81% des femmes fumeuses avaient un conjoint fumeur, contre 26,0% pour les non fumeuses et 37,1% pour les ex fumeuses et en sevrage.

4.3. Données relatives au tabagisme passif : 

4.3.1. Exposition au tabagisme passif

Pour rappel, notre deuxième objectif était d’investiguer si les femmes enceintes sont soumises au tabagisme passif et à quelle  fréquence d’après elles. Il s’agissait également d’investiguer si elles ont été informées des effets du tabagisme passif et par quel biais.

Tableau 1.11. Fréquence d’exposition à la fumée du tabac (autre que celle du couple) pendant la grossesse (n = 413 ):
	
	Fréquence N


	Pourcentage (%)

	
	
	

	Jamais 
	200
	48,4

	Moins d’une heure par jour
	132
	32,0

	Plusieurs heures par jour
	74
	17,9

	Autre
	7
	1,7

	
	
	


Presque la moitié des femmes (48,4%) rapportent n’avoir pas été confrontées à de la fumée de cigarette pendant leur grossesse. 32% des femmes rapportent être confrontées à de la fumée de cigarette moins d’une heure par jour et 17,9% rapportent être confrontées à de la fumée plusieurs heures par jour. 54,1% des fumeuses rapportent être confronté à de la fumée de cigarette plusieurs heures par jour, contre 11,7% pour les non fumeuses, ex-fumeuses et celles ayant arrêté pendant la grossesse.

Il y a  32,4 % de partenaires fumeurs (soit 52 fumeurs) qui fument en présence de leur femme pendant la grossesse.
4.3.2. Information sur les effets du tabagisme passif :

69,1% des mères (soit 280 mères sur 405) disent avoir reçu des informations sur les effets du tabagisme passif.

Tableau 1.12. Biais par lesquelles les mères ont reçu des informations sur les effets du tabagisme passif (n =280) :
	
	Fréquence N


	Pourcentage (%)

	
	
	

	Gynécologue 
	22
	7, 8

	Sage-femme
	3
	1,0

	Médecin traitant
	6
	2,1

	Consultation ONE
	9
	3,2

	Affiches
	4
	1,4

	Dépliants
	104
	37,1

	Articles
	77
	27,5

	Spots TV radio
	123
	43,9

	Documentaries
	39
	13,9

	Autre 
	62
	22,1

	
	
	


7,8% des femmes ayant reçu des informations sur le tabagisme passif rapportent les avoir obtenu via leur gynécologue ; 43,9% rapportent les avoir obtenu via les spots TV et radio ; 37% via les dépliants.

4.4. Données relatives aux professionnels de santé :

Pour rappel, notre troisième objectif était d’investiguer si les femmes enceintes ont été questionnées sur leur comportement tabagique et si elles ont éventuellement été conseillées et aidées dans leur démarche d’arrêt par les professionnels de santé. 

82,6 % des femmes interviewées (soit 341 femmes) rapportent qu’un professionnel de santé a identifié leur statut tabagique au début ou au cours de leur grossesse.12,8% (soit 53 mères) rapportent qu’aucun professionnel de santé ne leur a demandé leur statut et 4,6% (soit 19 mères) ne s’en souviennent plus.

Tableau 1.13. Professionnels de santé identifiant le statut de la femme enceinte  (n = 341):
	
	Fréquence N


	Pourcentage (%)

	
	
	

	Gynécologue
	321
	94,1

	Sage-femme
	15
	4,4

	Médecin traitant
	19
	5,6

	Consultation ONE
	9
	2,6

	Autre
	18
	5,3

	
	
	


La plupart du temps, soit pour 94,1% des femmes, il s’agit du gynécologue qui questionne sur le comportement tabagique  pendant la grossesse.

4.4.1. Fumeuses actives et en sevrage :

69,6 % des femmes fumeuses actives et en sevrage pendant la grossesse (soit 64 femmes sur 92) disent avoir reçu pendant leur grossesse un conseil d’un professionnel de santé par rapport au tabac.

Tableau 1.14.  Conseils fournis par les professionnels de santé (n = 64):
	
	Fréquence N


	Pourcentage (%)

	
	
	

	Arrêt complet sans substitution nicotinique
	26
	41,3

	Arrêt complet avec substitution nicotinique
	6
	9,5

	Diminution sans substitution nicotinique
	20
	31,7

	Diminution avec substitution nicotinique
	1
	1,6

	Pas plus de 10 cigarettes/ jour
	5
	7,9

	Pas plus de 5 cigarettes/ jour
	4
	6,3

	Autre
	1
	1,6

	
	
	


41,3% des professionnels de santé conseillent l’arrêt complet sans substitution pendant la grossesse. 9,5% conseillent l’arrêt complet avec substitution. 31,7% conseillent la diminution sans substituts. 7,9% conseillent pas plus de 10 cigarettes par jour et 6,3% conseillent pas plus de 5 cigarettes par jour. 

 9,1% (soit 2 sur 22) des femmes qui ont arrêté pendant leur grossesse, ont été aidées dans leur sevrage, l’une par son gynécologue et l’autre par son médecin traitant. 

4.5. Données relatives à la campagne :

Pour rappel, notre quatrième et cinquième objectif était d’investiguer si les femmes enceintes fumeuses ont eu connaissance du programme et par quels biais. Il s’agissait également d’investiguer si les femmes enceintes fumeuses (+ partenaire fumeur) ont participé au programme et leur satisfaction par rapport aux critères de participation.

51,1% des femmes fumeuses actives et en sevrage (soit 30 fumeuses sur 60 et 15 ayant arrêté en cours de grossesse sur 28) rapportent avoir eu connaissance de la campagne.

Tableau 1.15. Biais par lesquelles la femme a eu connaissance du programme (n =  45):
	
	Fréquence N


	Pourcentage (%)

	
	
	

	Affiche/folder
	37
	82,2

	Site www.grossessesanstabac.be
	1
	2,2

	Gynécologue
	12
	26,6

	Sage-femme
	2
	4,4

	Médecin traitant
	0
	0,0

	Consultation ONE
	3
	6,6

	Ligne Tabac-Stop
	0
	0,0

	Amis/famille
	0
	0,0

	Autre
	2
	4,4

	
	
	


82,2% des femmes ont eu connaissance du programme via l’affiche et le folder ; 26,6% des   femmes ont eu connaissance du programme via leur gynécologue.

Tableau 1.16. Compréhension des critères de participation au programme : Proportion de mères ayant compris chaque critère (n = 43):
	
	Fréquence N


	Pourcentage (%)

	
	
	

	Spécifique pour la femme enceinte 
	26
	60,5

	8 consultations de tabacologie
	24
	55,8

	Remboursement de 120 euros
	13
	30,2

	Également pour le partenaire fumeur
	 14
	32,5

	Remboursement de 55 euros pour substituts pour le partenaire 
	 11
	25,6

	
	
	


55,8% des femmes ont compris que le programme consistait en 8 consultations ; 30% des   femmes rapportent avoir compris que les consultations de tabacologie étaient remboursées. 

Seulement une femme fumeuse a participé au programme. Elle a suivi 2 consultations. Sa   satisfaction globale par rapport au programme était de 8/10. Elle estimait le forfait de remboursement de 120 euros comme satisfaisant. Elle considérait 8 consultations comme un nombre suffisant.  Mais par contre, elle trouvait les délais pour rentrer dans le programme peu satisfaisants.

5. Discussion des résultats :

5.1. Résultats relatifs au premier objectif :

Pour rappel, notre premier objectif était d’investiguer le comportement tabagique des femmes enceintes, c’est-à-dire de quantifier le nombre de non-fumeuses, ex-fumeuses, fumeuses actives et fumeuses ayant arrêté pendant la grossesse, ainsi que celui de leur partenaire.

Les résultats indiquent que 62,7% des femmes sont non fumeuses, 15% sont ex fumeuses, 14,8% des femmes ont fumé pendant leur grossesse et  7,5% ont arrêté en cours de grossesse. Ces résultats sont similaires à ceux de l’étude menée dans le cadre d’Euro-Scip III (2004) qui obtenait 60.9% de femmes enceintes non fumeuses, 23.3% d’ex-fumeuse et 15,8% de fumeuses. Si l’on compare avec les résultats de l’ONE (2004), on remarque que parmi les futures mères fréquentant les consultations prénatales de l’ONE, la proportion de fumeuses est double, soit de 30,33%. Une perspective future pourrait, dès lors, être de prévoir une campagne plus ciblée auprès de la population fréquentant les consultations ONE.

Les résultats indiquent également que 38,6% des fumeuses ont fumé entre 1 et 5 cigarettes par jour pendant leur grossesse et que plus de la moitié des fumeuses (59,6%) ont fumé plus de 5 cigarettes par jour. La majorité des fumeuses (52,5%) ont essayé de diminuer leur consommation (sans prendre de substituts) pendant leur grossesse et 18,6% ont essayé un arrêt complet (sans substituts). Concernant les femmes ayant arrêté en cours de grossesse, la majorité (77,4%) a arrêté au premier trimestre et la quasi totalité (96,5%) rapporte avoir arrêté sans prendre ni substituts, ni autres produits d’aide à l’arrêt du tabac. 

On peut remarquer que la prise de substituts nicotiniques dans l’aide à l’arrêt du tabac reste encore rare. D’autres résultats, qui seront abordés par la suite, vont dans le même sens.

Concernant le statut tabagique du partenaire, environ la moitié (51,5%) sont non fumeurs, 11,9% sont ex fumeurs et 36,4% sont fumeurs. Si l’on observe la relation entre le statut tabagique de la femme et de son partenaire, on s’aperçoit que 81% de femmes fumeuses ont un conjoint fumeur,  26% pour les non fumeuses et 37 ,1% pour les ex-fumeuses et celles ayant arrêté pendant leur grossesse. On peut remarquer que la proportion de fumeurs chez le partenaire est plus importante que chez la femme (36,4% contre 14,8%) . Ce qui nous amène à réfléchir à une façon particulière de toucher les futures pères fumeurs. Surtout que parmi ceux-ci, 39,5% ont essayé d’arrêté sans y parvenir et 32,4% fument en présence de leur femme.

5.2. Résultats relatifs au deuxième objectif :

Pour rappel, notre deuxième objectif était d’investiguer si les femmes enceintes sont soumises au tabagisme passif et à quelle  fréquence d’après elles. Il s’agissait également d’investiguer si elles ont été informées des effets du tabagisme passif et par quel biais.

Presque la moitié des femmes (48,4 %) rapportent n’avoir pas été confrontées au tabagisme passif pendant leur grossesse. 32% rapportent avoir  été confrontées moins d’une heure par jour au tabagisme passif et 17,9% rapportent avoir été confrontées plusieurs heures par jour. Si l’on observe la fréquence d’exposition par rapport au statut tabagique, il est étonnant de voir que 54,1% des femmes fumeuses disent être confrontées plusieurs heures par jour au tabagisme de leur entourage contre 11,7% pour les non fumeuses ou ex fumeuses. Cela nous indique donc la nécessité de prendre en charge tant le tabagisme de la mère que celui de son entourage. De plus, de nombreuses études montrent que le tabagisme des proches est un facteur important de rechute chez une mère ayant arrêté en cours de grossesse.

Au niveau de l’information reçue, 69,1% de femmes rapportent avoir été informées sur les effets du tabagisme passif. 7,8% de ces femmes ont reçu les informations par leur gynécologue, la grande majorité des femmes ayant été informée par les dépliants, les articles, les spots TV et radio et les documentaires. Une perspective future pourrait être de sensibiliser davantage à la question du tabagisme passif qui constitue un danger étant donné les effets de l’exposition que ce soit pour la femme enceinte ou pour l’enfant. Il convient également de réfléchir aux outils les plus appropriés pour transmettre l’information. 

5.3. Résultats relatifs au troisième objectif :

Pour rappel, notre troisième objectif était d’investiguer si les femmes ont été questionnées sur leur comportement tabagique pendant la grossesse et si elles ont éventuellement été conseillées et aidées dans leur démarche d’arrêt par les professionnels de santé. 

82,6% des femmes rapportent avoir été questionnées par un professionnel de santé sur leur comportement tabagique au début ou en cours de grossesse. Il s’agit la plupart du temps du gynécologue. Pour les femmes qui fument ou qui ont  arrêté en cours de grossesse, dans 70% des cas, le professionnel donnait un conseil. Le conseil le plus souvent fourni (41,3%) était l’arrêt complet sans substitution. Néanmoins, plus d’un quart des professionnels (31,7%) conseillaient encore la diminution sans substitution et 14,2% conseillaient pas plus de 10 ou 5 cigarettes par jour. Il n’y a que 9,5% qui conseillaient l’arrêt total avec substitution. Une perspective future pourrait être d’informer encore davantage les professionnels de santé sur la nécessité d’un sevrage complet et sur la possibilité pour la femme enceinte de prendre des substituts nicotiniques. En effet, en France, un consensus a été établi entre gynécologues à ce sujet. De plus, il pourrait être pertinent de travailler au niveau des croyances sur le manque du fœtus et sur le stress nocif en cas de sevrage pendant la grossesse.

5.4. Résultats relatifs au quatrième et cinquième objectif :

Pour rappel, notre quatrième et cinquième objectif était d’investiguer si les femmes enceintes fumeuses ont eu connaissance du programme et par quels biais. Il s’agissait également d’investiguer si les femmes enceintes fumeuses ( + partenaire fumeur) ont participé au programme et leur satisfaction par rapport aux critères de participation.

La  moitié (51,1%) des femmes fumeuses actives et en sevrage au cours de la grossesse rapporte avoir eu connaissance du programme ; dans 82% des cas via l’affiche ou le folder ; dans 26,6% des cas via leur gynécologue. Parmi les femmes ayant eu connaissance de la campagne, seulement 55,8% ont compris que le programme d’aide comprenait 8 consultations de tabacologie ; 30,2% seulement ont compris qu’ils avaient droit à un remboursement de 120 euros ; 32,5% ont compris que ce programme était également destiné aux partenaires fumeurs ; 25,6% ont compris que le partenaire pouvait bénéficier d’un remboursement de 55 euros pour une substitution. Il n’y a qu’une seule femme fumeuse qui a participé au programme. Elle a suivi deux consultations de tabacologie. Elle était satisfaite dans l’ensemble du programme mais trouvait les délais de participation trop courts, surtout le délai pour la première consultation qui est de 6 mois de grossesse maximum.

Au niveau du programme en lui-même, il pourrait, dès lors, être intéressant de permettre un accès plus aisé aux femmes enceintes désirant être aidées. Les délais de participation pourraient être plus larges couvrant toute la période périnatale. Un remboursement à chaque consultation de tabacologie pourrait rendre la prise en charge plus accessible. Le fait de devoir se rendre 8 fois à la consultation qui se trouve parfois fort loin de son domicile et en étant enceinte peut créer des réticences à se lancer dans le programme.

Les résultats indiquent donc que l’affiche et le folder semblent être les outils principaux qui ont  permis aux femmes enceintes d’être au courant du programme. Seulement un quart des femmes ont reçu des informations sur le programme via leur gynécologue. Il semble donc que les campagnes de communication via folders et  affiches ont été un moyen efficace pour faire connaître le programme. Mais il semble qu’il convient d’améliorer la communication sur les différents aspects du programme d’aide car peu de femmes ont compris qu’elles avaient droit à un remboursement, que cela consistait en 8 consultations de tabacologie et que ce programme était également destiné au partenaire. Dans une perspective future, il serait également nécessaire de continuer à sensibiliser les gynécologues à la question du sevrage tabagique chez la femme enceinte En effet, un contact plus personnel avec les gynécologues permettrait de mieux comprendre leur point de vue sur le sevrage tabagique de la femme enceinte et partant de là permettrait d’aborder avec eux le fonctionnement du programme d’aide de façon plus personnalisée. Il convient de davantage communiquer la méthode de travail du tabacologue et son mode de prise en charge de la femme enceinte fumeuse afin d’amener les professionnels de santé à se sentir plus à l’aise pour aborder le programme  d’aide avec leur patiente.

5.5. Influences méthodologiques

Il est évident que les résultats obtenus ont pu être influencés par plusieurs biais, entre autre ceux  liés à la taille et au recrutement de notre échantillon. En effet, la taille de notre échantillon est de 413 sujets. Or avec un nombre plus important de sujets nous aurions pu obtenir des résultats encore plus proches de la réalité. Au niveau du recrutement, l’enquête a été effectuée uniquement dans les maternités ayant donné leur accord de participation. Les résultats auraient été davantage complets si l’enquête avait pu se faire dans l’ensemble des maternités de la région bruxelloise et wallonne. Néanmoins, le fait d’avoir pu rentrer en contact direct avec les mères a permis de s’assurer de la bonne compréhension des questions et ainsi de la précision des réponses et donc des résultats obtenus 
6. Conclusion :

Cette enquête a permis d’évaluer les retombées de la campagne. Elle a permis de faire une mise au point sur le comportement tabagique pendant la grossesse auprès de 413 jeunes accouchées. 14,8% des femmes continuent à fumer pendant leur grossesse ; 7,8% ont arrêté en cours de grossesse et 2,9% ont arrêté dans l’année avant la grossesse. 36,8% des partenaires sont fumeurs et les fumeuses ont trois fois plus de partenaires fumeurs que les non ou ex-fumeuses. L’enquête a également permis de se rendre compte de la fréquence d’exposition de la femme enceinte au tabagisme passif. Les fumeuses sont quatre fois plus soumises plusieurs heures par jour au tabagisme passif de leur entourage que les non ou ex-fumeuses. L’enquête a permis d’évaluer le rôle des professionnels de santé dans le cadre du tabagisme. Le gynécologue identifie presque systématiquement le statut tabagique de la femme enceinte. Dans 70% des cas, il donne un conseil par rapport au tabac. En général, il conseille soit l’arrêt complet (41,3%) soit la diminution (31,7%) sans substituts. L’enquête indique que la moitié des femmes fumeuses ou en sevrage ont eu connaissance du programme. Sur cette moitié, seulement un quart des femmes ont eu connaissance du programme par leur gynécologue et 80% en ont eu connaissance via l’affiche ou le folder. L’enquête rapporte également  que de grosses lacunes existent quant à la compréhension des critères de participation au programme. Une seule femme a adhéré partiellement au programme en se rendant à deux consultations de tabacologie. 

Aux vus des résultats obtenus, il semble que la campagne a eu un certain impact. En effet, il semble que les professionnels de santé, en majorité, s’intéressent au comportement tabagique de leurs femmes enceintes et apportent des conseils la plupart du temps. Il semble également que les campagnes de communication via folders et  affiches ont été un moyen efficace pour faire connaître le programme. Mais il semble qu’il convient d’améliorer la communication sur les différents aspects du programme d’aide et de réfléchir à une plus grande accessibilité au programme.

Dans une perspective future, il semble qu’il serait pertinent de réaliser une enquête analogue auprès des gynécologues afin d’éclaircir la situation quant au manque de relais aux femmes enceintes fumeuses du programme d’aide à l’arrêt. L’enquête permettrait un contact personnalisé avec le professionnel de santé et nous apporterait ainsi un matériel riche en vue de préparer les prochaines campagnes de communication. En effet, cette enquête-ci a permis d’avoir un contact personnalisé avec les jeunes accouchées et ainsi de mieux comprendre la réalité sur le terrain.

Pour conclure, il est encourageant de voir que cette enquête a récolté un grand engouement de la part des acteurs de terrain. En effet, lors de chaque déplacement, un contact personnalisé était établi avec l’ infirmière en chef ou le chef de service de la maternité. La majorité d’entre eux ont montré un réel intérêt par rapport à l’enquête et souhaitaient être mis au courant des résultats obtenus. 
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